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PROCES-VERBAL 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU 28 JANVIER 2011 

6EME SEANCE 

 

L’an deux mil onze, le 28 janvier à 21h00, le Conseil d’Administration de 

l'association ARRÉO (Association des Résidants de la Résidence l’Épi d’Or) s’est 

réuni au 7 allée des Épines à Montigny le Bretonneux. 

 

Présents : 
 
� Thierry PRIEUR  - Président 
� Dominique RABILLER - Trésorier 
� Jean-Luc TRYOEN  - Conseiller bâtiment 7 
� Martine SCHUH - Secrétaire-Adjointe 
 
Excusés : 
 
� Lionel DUMAS - Conseiller bâtiment 5 
� Gervais VULSTEKE  - Conseiller bâtiment 9 
� Milco FREGONESE - Conseiller bâtiment 3  
� Alain RIGOLLET  - Conseiller bâtiment 1 
� Danielle DELOLM de LALAUBIE  - Secrétaire 
 
 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 
�  Préparation à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire 

 

�  Préparation à l’élection des membres du Conseil d’Administration 

 

 

• Il a été décidé de fixer la prochaine Assemblée Générale Ordinaire le vendredi 11 

mars à 20h30. 

 

• Les personnes présentes ont décidé pour le prochain mandat de postuler à 

nouveau dans leurs fonctions respectives. 
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• De fixer si validation par l’Assemblée Générale Ordinaire la prochaine cotisation 

à 1 €uro, de manière à fédérer un maximum de locataires autour de notre projet. 

 

• De préparer un courrier à distribuer à chaque locataire, puis de visiter chaque 

appartement afin de faire signer une pétition qui sera ensuite envoyée au 

propriétaire, la CNP et à la direction d’ICADE. 

 

• Remarques sur l’installation de la fibre optique, la fermeture du local poubelles, 

l’attitude des résidents voisins et la sécurité dans et autour du quartier. 

 

 

 

 

 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30 heures. 

 

Le Président,     La secrétaire adjointe, 

Thierry PRIEUR    Martine SCHUH 

 

 

 

P. J. : Une feuille de présence émargée par les membres du Conseil 
d’Administration présents. 

 
 


